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SERVITUDES DE TYPE PM3 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

B - Sécurité publique 
 
 
 
 

 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

 
Il s'agit des servitudes résultant des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) établis 
en application des articles L. 515-15 et suivants du code de l'environnement. 

Les PPRT délimitent, pour les installations présentant des dangers particulièrement importants pour 
la sécurité des populations voisines, un périmètre d'exposition aux risques en tenant compte de la 
nature, de la probabilité et de l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de 
dangers et définissent des mesures dans le but de protéger les populations. 

Au sein de ce périmètre, sont délimitées, en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur 
probabilité et de leur cinétique : 

- des zones dites de maîtrise de l'urbanisation future ; 

- des zones dites de prescription, relatives à l'urbanisation existante, au sein desquelles  peuvent 
être délimités : 

 des secteurs dits de délaissement, soumis aux dispositions des articles L. 515-16-3 et            
L. 515-16-5 à L. 515-16-7 en raison de l'existence de risques importants d'accident à 
cinétique rapide présentant un danger grave pour la vie humaine ; 

 des secteurs dits d'expropriation, soumis aux dispositions des articles L. 515-16-3 à     
L. 515-16-7 en raison de l'existence de risques importants d'accident à cinétique rapide 
présentant un danger très grave pour la vie humaine. 

 

 

 
 

 

PLANS DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT) 
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1.2 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur  

 
- Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages. 
- Décret d’application n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des 

risques technologiques. 
- Ordonnance n° 2015-1324 du 22 octobre 2015 relative aux plans de prévention des risques 

technologiques. 

- Articles L. 515-15 et suivants et R. 515-39 et suivants du code de l’environnement. 
 

1.3 Décision 

 
Arrêté préfectoral portant approbation du PPRT 
 

 

1.4 Restrictions de diffusion 

Conformément à l'instruction du 19 mai 2016 relative à la mise à disposition et à la communication 
d'informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d'actes de malveillance 
dans les établissements SEVESO, complétée par l’instruction du Gouvernement du 12 septembre 
2023 relative à la mise à disposition d’informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la 
commission d’actes de malveillance dans les installations classées pour la protection de 
l’environnement, il convient de distinguer les données relatives à un  établissement SEVESO en 
fonction de leur caractère sensible vis-à-vis de la sûreté et de leur utilité  pour l'information du public. 
Concernant les PPRT, ces instructions prévoient que les documents constituants le PPRT (dont le 
zonage      réglementaire) « ont vocation à rester accessibles au public ». 
Le GPU ne publiant que l’assiette de la servitude et l’arrêté portant approbation du PPRT  
« informations non confidentielles utiles pour l'information du public et ne présentant aucun caractère 
sensible vis-à-vis de la sûreté », aucune restriction de diffusion n’est fixée en ce qui concerne les 
installations qui ne relèvent pas de l’autorité administrative du ministre de la défense, telles que 
définies à l’article L 517-1 du code de l’environnement. 
 
S’agissant des PPRT dits « militaires », c’est à dire ceux établis pour des installations relevant de 
l’autorité administrative du ministre de la défense, telles que définies à l’article L 517-1 du code de 
l’environnement, l’emprise militaire sera comprise dans l’assiette de la servitude. Cette assiette ainsi 
que l’arrêté portant approbation du PPRT militaire seront publiés dans le GPU. 
 
S’agissant du règlement du PPRT, aucune restriction de diffusion est applicable. Si le règlement est 
déjà diffusé par ailleurs (sur un portail dédié aux risques par exemple), il est conseillé de ne pas 
rediffuser le PDF sur le GPU mais de simplement référencer l’URL d’accès au fichier1. 
 
 
 
 

 

                                                
1
 Le standard CNIG SUP prévoit un champ URLREG dans la table SERVITUDE 
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2. Processus de numérisation 
 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

Fonctionnement général des données PPR 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 
 
Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme.  
 
◊ Administrateur national 
L’IGN est désigné comme administrateur national. Il crée les comptes des administrateurs locaux et 
leur accorde les droits d’administration par catégorie de SUP. Pour certaines catégories de SUP, il 
joue également le rôle « d’administrateur local » décrit ci-dessous et gère les comptes des 
gestionnaires de SUP nationaux. 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local doit disposer au préalable des droits d’administration pour chaque catégorie 
de SUP avant de procéder à la création du compte qui lui est adressée par l’autorité compétente. 
S’il ne dispose pas des droits d’administration pour la catégorie, il adresse une demande à 
l’administrateur national en précisant la catégorie de SUP concernée, via le formulaire d’assistance 
en ligne (https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/contact/).  
Après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le géoportail de 
l’urbanisme (autorité compétente) est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, l’administrateur local 
crée son compte et lui donne des droits de publication de la SUP sur le territoire relevant de sa 
compétence (commune, département, région, etc.). 
Il assure également l’animation de l’alimentation du GPU sur son territoire et est le contact privilégié 
des autorités compétentes pour tout sujet relatif au GPU. En cas de besoin, il fait l’intermédiaire 
entre les autorités compétentes et l’équipe d’administration nationale. 
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◊ Autorité compétente 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG SUP. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 
 
2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 
 
L’administrateur local pour cette SUP est la DREAL. L’autorité compétente peut déléguer la 
réalisation de la numérisation aux Directions Départementales des Territoires (DDT-M) ou à d’autres 
prestataires. 
 

2.2 Où trouver les documents de base 

 
Préfecture du département 
Recueil des actes administratifs 
Services risques des DDT(M) et/ou DREAL 
Annexes des PLU et des cartes communales 
 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  
 

 

2.4 Numérisation de l’acte 

Copie de l'arrêté préfectoral portant approbation du PPRT ainsi que des annexes (règlement et zonage 
réglementaire). 
 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : De préférence, cadastre DGI, BD Parcellaire 

Précision : 1/10000 ou 1/25 000 selon le référentiel de la numérisation 
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2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 

 
Pour éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences 
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé 
de numériser tout d’abord les données nécessaires à l’alimentation de Géorisques puis d’en déduire 
celles nécessaires à l’alimentation du GPU. 
Il convient donc de numériser le zonage réglementaire du PPR dont sera déduit le périmètre de 
l’assiette de la SUP, après ajout des attributs propres aux SUP PM3. 
  

 
Déroulement du processus de numérisation des PPRT et des SUP : 

 

Les géométries des tables assiette et générateur de la servitude PM3 ne sont pas numérisées 
mais extraites à partir des géométries correspondantes aux différents périmètres des PPR. 

1. Numériser le zonage réglementaire du PPRT. 

2. Créer le périmètre du PPRT (enveloppe) par union de l’ensemble des objets géographiques du 
zonage réglementaire. 

3. Saisir les données attributaires des tables du standard PPR afin de disposer de certaines 
informations pour les tables du standard CNIG SUP. 

4. Créer la servitude PM3 (générateur et assiette) après la reprise intégrale de la géométrie du 
périmètre PPRT : l’ensemble des objets géographiques du zonage règlementaire devront être unis 
pour constituer l’assiette de la SUP et il n’y a pas lieu de créer des assiettes différentes en fonction 
du zonage réglementaire. 

5. Saisir les données attributaires associées aux tables des servitudes en cohérence avec les tables 
(N_DOCUMENT_PPR(N/T), N_PERIMETRE_PPR(N/T) du standard COVADIS PPR pour 
notamment les attributs : (nomSupLitt, dateMaj, srcGeoGen, dateSrcGen, srcGeoAss, dateSrcAss, 
dateDecis). 

 
 

Le générateur et l’assiette 
 

Le générateur et l’assiette sont des objets géométriques de type surfacique représentés par un ou 
plusieurs polygones. 
L’assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à 
l'enveloppe des secteurs du zonage réglementaire du PPRT (cette enveloppe peut être une surface 
trouée). Le périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral instituant la servitude est l’assiette. 
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Exemple de publication d’assiette de la SUP PM3 concernant le PPRT militaire d’Avord 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

3. Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la 
cohésion des territoires                                                                         
Direction générale de la prévention des risques 
Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
 
 
Boite mail fonctionnelle : briec.sdra.srt.dgpr@developpement-durable.gouv.fr 
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Annexe 

 
Procédures d'institution, de modification et de suppression 

de la servitude 

 
Procédure d'élaboration 

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration; 

- enquête publique; 

- arrêté préfectoral portant approbation du PPRT; 

- plan annexé au PLU ou à la carte communale. 
 
 

Le PPRT comprend : 

✗ des documents graphiques faisant apparaître le périmètre d'exposition aux risques et les 
zones et secteurs de risques ; 

✗ un règlement ; 

✗ les recommandations formulées en application de l'article L. 515-16-8 ; 

✗ le cas échéant, les mesures supplémentaires de prévention des risques prévues par 
l'article L. 515-17. 

 
 

Procédure de révision (article R. 511-47 du code de l'environnement)  
Elle est réalisée selon les mêmes s formes que pour l’élaboration. 

Cependant, lorsque la révision est partielle et n'est pas motivée par une aggravation du risque, la 
concertation et l'enquête publique ne sont organisées que dans les communes sur le territoire 
desquelles les modifications proposées seront applicables. 

 
 

Procédure de modification 

Le PPRT peut être modifié suivant une procédure simplifiée si la modification envisagée ne porte 
pas atteinte à l'économie générale du plan ou si la portée des mesures qu'il prévoit est revue à la 
baisse. Une consultation du public est organisée sans qu’il y ait lieu d'organiser une enquête 
publique. 

 
 

Procédure d’abrogation (article R. 515-48 du code de l’environnement) 

 
En cas de disparition totale et définitive du risque, et après avoir organisé une consultation du public, 
le Préfet abroge le PPRT sans qu’une enquête publique ne soit organisée. 


